
DÉCHETS BANALSDÉCHETS COMMUNS À TOUTE LES ACTIVITÉSguide de gestion
des déchets d’activités

Les déchets non dangereux =
déchets industriels banals (DIB)

Désormais, les entreprises du territoire de la
Communauté de Communes des Monts du Pilat peuvent
déposer gratuitement leurs déchets valorisables à la
déchetterie inter-communale (route de Saint Sauveur en
Rue à Bourg-Argental).

Déchets acceptés :
• Papiers et cartons
• Matières plastiques et emballages non souillés
• Verres
• Métaux
• Déchets et sous-produits du bois

Conditions d’accès :
• Le service est gratuit durant une première année test.

• Le PTAC du véhicule doit être inférieur à 3,5T.
• Obligation de présenter un document justifiant du siège social de l’entreprise.

• Le SICTOM Velay-Pilat se réserve le droit de modifier à tout moment les conditions d’accès.

Horaires d’ouverture :
Lundi-mercredi-vendredi et samedi 

de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00.

Les déchets non dangereux

INFO :
Une nouvelle déchetterie
inter-communale ouvrira
prochainement sur le canton
de Saint Genest Malifaux.



DÉCHETS INERTES 

Les déchets inertes sont des déchets
minéraux non pollués.

Déchets qui ne subissent aucune modification physique,
chimique ou biologique importante. Les déchets inertes ne se
décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune
autre réaction physique ou chimique, ne sont pas
biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec
lesquelles ils entrent en contact, d’une manière
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement
ou de nuire à la santé humaine.

• Bétons
• Tuiles et céramiques
• Briques

• Déchets de verres
• Terres et granulats non pollués

et sans mélange
• Enrobés bitumeux sans goudron

DÉCHETS INERTESguide de gestion
des déchets d’activités

Centre d’Enfouissement Technique
Lieu dit “Le Combau”

43240 St Just Malmont

Conditions d’accès
• Le service est facturé à la tonne de déchets déposés.

• Conditions d’accès précisées dans le règlement d’exploitation de CET.

• Tarif à la tonne (mars 2005) : 50 euros + 9,15 euros de TGAP
(Taxe Générale sur les Activités Pétrolières).


